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… « Nous sommes réunis 
aujourd’hui pour 
poursuivre et consolider 
ce que nous avons 
commencé. Nous devons 
resserrer les rangs pour un 
véritable positionnement 

et une réelle participation du Forum 
Permanent et des fora nationaux dans les 
projets de pêche régionaux. Deux projets 
régionaux vont bientôt voir le jour :  
- le projet « Soutien aux initiatives de 
cogestion et à l’intégration des Aires 
Marines Protégées dans l’aménagement 
des pêches en Afrique de l’Ouest » 
soutenu par  l’Agence Française de 
Développement (AFD) / et mis en œuvre 
par la Commission Sous Régionale des 
Pêches (CSRP) ;  
- la deuxième phase du « Programme 
Régional de Conservation de la zone 
Côtière et Marine en Afrique de l’Ouest 
(PRCM) ».  
Nous remercions très sincèrement les 
promoteurs de ces projets à qui nous avons 
fait des propositions concrètes pour la 
participation de l’ADEPA et du Forum 
Permanent (F.P) à leur mise en œuvre. 
Nous espérons qu’elles seront retenues. 
Pendant ces deux jours, nous allons y 
réfléchir et si nécessaire, les améliorer. Il 
s’agit aujourd’hui de préparer notre « plan 
de bataille » car nous ne pouvons plus nous 
présenter en rangs dispersés. 
Dans notre proposition à l’AFD et à la 
CSRP, nous avons clairement énoncé 
l’objectif majeur qui est le nôtre quant à 
notre accompagnement des O.P de la pêche 
artisanale ; il se décline comme suit : 
 
- Assurer à moyen terme la représentativité 
du F.P et des Fora nationaux et leur 
reconnaissance par les Administrations 
nationales des pêches, les institutions 
régionales et les divers bailleurs de fonds ; 
- Viser pour le long terme la création d’un 
Comité régional des pêches sur la base de 

délégués issus des Fora nationaux (ou 
Comités nationaux des pêches) ; 
- Doter ces comités de prérogatives et 
d’une autonomie financière (revendication 
d’allocations issues soit : des accords de 
pêche, de taxes à l’export des produits 
halieutiques, de projets ad hoc bénéficiant 
de financements des distributeurs finaux. 
 
Nous savons que cet objectif majeur ne 
peut être atteint que progressivement. Mais 
c’est capital de ne jamais le perdre de vue. 
Il en va de notre engagement pour le 
développement d’une démocratie 
réellement participative, où les O.P de la 
pêche artisanale ne soient plus sous la 
coupe, le pouvoir des Administrations, des 
ONG et leurs réseaux. Cet objectif majeur 
particularise, oriente l’ensemble de nos 
travaux. Le rappeler à l’occasion de 
rencontres avec d’autres ONG devrait 
permettre d’éviter nombre de confusions, 
lesquelles sont toujours préjudiciables aux 
synergies qui devraient être de règle. 
 
Une évidence résulte de ce qui précède : il 
appartient au Forum Permanent et aux Fora 
nationaux de s’approprier, collectivement, 
cet objectif. Il convient que leurs membres, 
à chaque occasion, fassent état de leur 
appartenance au Forum permanent régional 
et affirment collectivement que  ce Forum 
est le lieu privilégié pour débattre, se 
concerter, définir des positions communes, 
lieu aussi où se définissent les positions et 
propositions de la profession concernant la 
mise en chantier des projets régionaux de 
pêche, la mise en œuvre des politiques 
relatives à ce secteur.  
C’est tout le sens du présent atelier du F.P 
concernant les pays de la zone CSRP. Et 
des ateliers qui suivront relatifs à d’autres 
projets régionaux, à des thématiques 
nécessitant réflexion, concertation et action 
communes ». 
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La ressource halieutique est 
un bien public, et son 
exploitation source 
d’externalités, l’intervention 
de l’Etat est donc nécessaire 
pour réguler l’accès et 
orienter l’exploitation. Mais 

l’action publique est insuffisante sans un 
partage du pouvoir et des responsabilités 
avec les usagers. La cogestion dans un cadre 
de partenariat public-privé , peut être 
doublement gagnante, à la fois d’un point de 
vue privé et collectif. La mise en place 
d’institutions de cogestion est devenue un des 
nouveaux principes de la gestion des 
ressources renouvelables. 
Dans le contexte de la CSRP, la cogestion 
revêt le double sens de gestion de ressources 
partagées entre plusieurs pays et de gestion 
décentralisée impliquant les usagers. La 
gestion des ressources partagées est un des 
principes fondateurs de la CSRP. La gestion 
décentralisée avec les usagers concerne les 
plans d’aménagement des pêcheries, dans la 
mesure où il est entendu que les OPs (pêche 
artisanale et industrielle) doivent être partie 
intégrante de la conception, de la mise en 
œuvre et de l’évolution des plans 
d’aménagement.  
Dans sa composante « Cogestion », le projet 
« Soutien aux initiatives de cogestion et à 
l’intégration des AMP dans l’aménagement 
des pêches en Afrique de l’Ouest » doit aider à 
la nécessaire évolution des systèmes de 
gestion des pêches des pays de la sous-région 
en apportant :  
o des appuis aux OPs nationales et aux 

mécanismes de concertation dans 
l’ensemble des Etats membres de la CSRP 
en fonction de leurs spécificités et des 
besoins identifiés (approche globale), et  

o des financements à des opérations ou 
initiatives concrètes de cogestion (points 
d’application). 

 
Extrait de l’exposé de M. Philippe TOUS, 
Conseiller Technique à la CSRP (Photo en 
lettrine). 
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Quand nous parlons du Forum permanent et 
des Fora nationaux, de qui, de quoi parlons-
nous ? Qui les composent et qui les 
représentent ? Quelle étendue géographique 
couvrent-ils et quelle audience ont-ils ? 
L’atelier des 6 et 7 novembre 2007 y est 
revenu pour éviter toute équivoque et toute 
confusion. Nous présentons brièvement le 
Forum Permanent et quelques Fora nationaux. 
Dans le prochain numéro d’ADEPA Infos, 

nous présenterons les 
Fora restants. 
Le Forum Permanent 
des acteurs 
professionnels de la 
pêche artisanale en 
Afrique de l’Ouest 
couvre actuellement dix 
pays : Bénin, Gambie, 

Ghana, Guinée Bissau, Guinée Conakry, Mali, 
Mauritanie, Nigeria, Sénégal et Sierra Leone. 
Il regroupe les délégués des fora nationaux, ces 
derniers regroupant les OPs faîtières des pays 
concernés, ci-après présentés. Ses porte-parole 
sont Mme Seynabou NDOYE de 
FENAGIEPECHE au Sénégal (photo ci-
dessus) et de Messieurs Sid Ahmed Ould 

ABEID de la FNP en 
Mauritanie et Ahmad 
MOHAMED de TADEK au 
Nigeria. Son Secrétaire 
Général est le Docteur 
Demba KANE, par ailleurs 
Secrétaire Général de 
l’ADEPA (photo ci-contre). 

 
L’organisation tête de file du Forum national 
du Sénégal est la CONIPAS (Confédération 

Nationale Inter-
Professionnelle de la 
Pêche Artisanale au 
Sénégal). Son Président est 
M. Dao GAYE. Le 
délégué du Fora national 
est M. Mamadou Diop 
THIOUNE. (Photo ci-

contre). Les OPs membres du Fora national du 
Sénégal sont : la FENAGIE PECHE, le 

 

 

�
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FENAMS, la FENATRANS, la CNPS et 
l’UNAGIEMS . 

L’organisation tête de file 
du Forum national de 
Mauritanie  est la FNP 
(Fédération Nationale de 
Pêche). Son Président est 
M. Sid’Ahmed Ould 
ABEID, en même temps 
délégué du Fora national. 
La FNP regroupe quatre 

sections : La Section Nord Artisans de Pêche 
(Nouadhibou), la Section Sud Artisans de 
Pêche (Nouakchott), la Section Armement de 
Fond et Pélagique et la Section Usines et 
prestataires de Services.  Elle est organisée en 
six comités : pêche artisanale du nord ; pêche 
artisanale du sud ; mareyeurs ; services ; 
exportateurs et marins pêcheurs. A l’atelier des 
6 et 7 novembre, le Fora national de 
Mauritanie était représenté par M. Samba 
SALL (Photo ci-dessus). 

 

L’organisation tête de file 
du Forum national de 
Guinée Conakry est 
l’UNPAG (Union Nationale 
des Pêcheurs Artisans de 
Guinée). L’UNPAG est 
constituée de l’ensemble des 
unions régionales de pêche 

artisanale de la Guinée maritime. Elle regroupe 
en son sein les activités connexes de la pêche : 
les pêcheurs, les armateurs, les mareyeurs, les 
fumeuses, les mécaniciens, les constructeurs 
navals, les exportateurs, les commerçants, etc.  
L’UNPAG est membre de la CONAPEG 
(Confédération National de Pêche en Guinée). 
Le président de l’UNPAG est M. Issiaga 
DAFFE. Le délégué du Forura national est M. 
Damba N’FAOUSSOU (Photo ci-contre). 

�

L’organisation tête de file 
du Fora national de 
Guinée Bissau est 
l’ANAPA (Association 
National des Armateurs de 
la Pêche Artisanale en 
Guinée Bissau). Le 
président de l’ANAPA est 
M. Augusto DJU, en 
même temps délégué du 

Fora national (Photo ci-contre). En plus de 
l’ANAPA, les OP membres du Fora national 
de Guinée Bissau sont : la Plate forme de 

concertation des ONG nationales et étrangères 
en Guinée Bissau (PLACON-GB) ; 
l’Association de Pêche et de Transport de 
Xime, branche de l’Association  Nationale des 
Anciens Combattants (ANAC) ; l’Association 
de femmes transformatrices de poisson dite 
Association COLE ; l’Association FOGIRE-
DJAMA ; l’Association de pêcheurs artisanaux 
QUITAPESCA ; l’Association 
NENANTURO ; l’Association des pêcheurs du 
secteur de Cacheu (APESCA) ; l’Association 
des pêcheurs de la région de Bimbo 
(APERBI) ; l’Association des pêcheurs de 
Bubaque (PB BICA).�
�

>�.�7)�?�%��
�

�
�
Attention soutenue lors de l’exposé du Dr 
DIOUF, Coordonnateur du WWF WAMER  
�
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D’ici la fin de l’année 2007, les délégués 
des Fora nationaux et du FP, en 
collaboration avec l’ADEPA, s’engagent à 
faire ce qui suit : 
A Restituer aux OPs membres des Fora 

nationaux les résultats du présent atelier 
régional. 

A Informer les administrations nationales des 
pays membres de la CSRP (là où ce n’est 
pas encore fait), les institutions régionales, 
de l’existence du FP et des Fora nationaux. 

A Saisir les administrations des pêches pour 
discuter avec elles des différents aspects 
relatifs à l’aménagement des pêcheries en 
vue de préparer des actions à mettre en 
œuvre dans le cadre du projet « Soutien 
aux initiatives de cogestion et à 
l’intégration des AMP dans 
l’aménagement des pêches en Afrique de 
l’Ouest ». 

�
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A Réactiver les relations de collaboration 
entre l’ADEPA et les institutions 
régionales notamment le CILSS, 
l’UEMOA et la CEDEAO. 

A Continuer à sensibiliser les OPs membres 
des foras nationaux à s’approprier les 
objectifs du FP  et à affirmer leur 
appartenance à ce forum. 

A S’assurer de la représentativité des OPs 
faîtières et renforcer la reconnaissance des 
acteurs à la base, de leurs représentants 
aux FN et au FP. 

A Continuer à rallier d’autres OPs aux Fora 
nationaux et au FP. 

A Demander aux foras nationaux d’élaborer 
leurs propres plans d’action en se référant 
aux objectifs du Forum à la plate forme de 
ses initiatives. 

A Lutter pour que les Fora nationaux et le FP 
deviennent les interlocuteurs de tous les 
acteurs intervenant dans le secteur de la 
pêche. 

A Elaborer un plan de communication entre  
les différents OP membres des Fora 
nationaux ; entre les Foras nationaux et les 
autres OPs ; entre les Fora nationaux et les 
administrations, les projets, les institutions 
régionales ; entre les Fora nationaux des 
différents pays ; entre les Foras nationaux, 
le FP et l’ADEPA. 

 

�
�

La photo de famille de tous les participants. 
�
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« Nous, Délégués des Fora nationaux des pays 
de la Commission Sous-Régionale des Pêches, 
réunis en atelier le 6 et 7 novembre 2007 à 
Dakar, tenons à remercier le Secrétariat 

Permanent de la CSRP et l’Agence Française 
de Développement et les féliciter pour 
l’initiative d’impliquer le Forum Permanent, 
via les fora nationaux et à travers l’ADEPA, 
dans le projet « Soutien aux initiatives de co-
gestion et à l’intégration des AMP dans 
l’aménagement des pêches en Afrique de 
l’Ouest ». 
Pendant deux jours, nous avons réétudié  et 
amélioré les propositions que le F.P et 
l’ADEPA ont  faites. 
Ce projet inspire aux représentants des fora 
nationaux  une dynamique participative des OP 
des pays membres de la CSRP. Il   favorise le 
dialogue, la concertation sur la gestion des 
ressources partagées. Il favorise également la 
communication et l’approche concertée aux 
politiques de pêche et de l’environnement  sur 
la gestion des ressources  halieutiques. 
C’est pourquoi, le Forum Permanent avec 
l’appui technique de l’ADEPA, souhaite être 
partie prenante des différentes phases du dit 
projet. A cet effet, nous, Délégués, exprimons 
vivement notre accord formel à participer 
pleinement aux différentes phases de ce projet.  
Pour ce faire, le Forum Permanent, à travers 
les Fora nationaux de Mauritanie, de la Guinée 
Conakry et du Sénégal souhaiterait être 
membres du Comité de pilotage.   
En outre il est souhaitable que les délégués des 
Fora nationaux de Gambie, de la Guinée 
Bissau , de la Sierra Leone et du Cap Vert 
soient aussi  conviés aux travaux du comité de 
pilotage.  
 La prise de conscience collective  des OP des 
pays de la CSRP membres des Fora nationaux 
peut faciliter le rapprochement de l’ensemble 
des professionnels intervenant dans le secteur 
de la pêche pour une cogestion active  des  
ressources. 
A l’instar du Projet de l’AFD /CSRP, nous 
lançons un appel pour notre implication dans 
tous les projets relatifs au secteur des pêches 
dans la sous région. 
Nous nous engageons par la présente 
Déclaration à mettre tout en œuvre pour 
contribuer à l’élaboration et la mise en œuvre 
des plans d’aménagement des pêcheries 
marines et continentales et d’établir un 
partenariat plus agissant entre les différents 
acteurs de la pêche, notamment les 
administrations nationales des pêches et la 
CSRP. 
Pour assurer correctement notre rôle, nous 
souhaiterions, outre les appuis identifiés dans 
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notre feuille de route avec l’ADEPA, insister 
sur la nécessité d’obtenir des appuis techniques 
et financiers pour le renforcement de nos 
capacités dans divers domaines notamment : 
l’autonomie organisationnelle et matérielle du 
forum permanent ; une meilleure connaissance 
de la biologie des espèces  justifiant 
l’élaboration des plans d’aménagement ; le 
lobbying et plaidoyer ; les négociations des 
accords sous régionaux. ; l’élaboration des 
projets et la recherche de fonds, etc.. 

 

Fait à Dakar, le 07 novembre 2007. 
�

Ont signé : 
 

FP : Mme  NDOYE Seynabou, Porte-Parole 
Gambie : Mr OUSMAN Bodjang 
Guinée B. : Mr  AUGUTO Dju 

Guinée C : Mr N’FAOUSSOU Damba 
Mauritanie : Mr SALL Samba 

Sénégal : Mr MAMADOU Diop Thioune 
�

�
�

Immeuble de la CSRP où ont eu lieu les 
travaux de l’atelier. 
�

�
�

Monsieur Gaoussou 
GUEYE de la CONIPAS 
au Sénégal (Photo ci-
contre),  nous a fait 
parvenir trois textes : « la 
déclaration de Cayar », 
faite le 21 novembre lors 

de la célébration de la journée mondiale de la 
pêche (texte parvenu le 23.11.2007) ; « La 
traçabilité dans la pêche » (texte parvenu le 
08.11.2007) et « La durabilité des ressources 
halieutiques en Afrique : enjeux, 

responsabilités engagées, stratégie pour 
l’avenir, actions concrètes des OP » (texte 
parvenu le 08.11.2007). L’importance de ces 
textes et leur actualité ne sont pas à démontrer. 
Malheureusement, nous ne pouvons pas les 
publier dans ce numéro déjà trop long et 
exclusivement consacré à l’atelier du Forum 
permanent. Nous promettons que d’ici peu 
nous les mettrons en linge sur notre site Web. 
Nous adressons nos sincères remerciements à 
M. Gaoussou GUEYE pour ces initiatives et 
invitons tous les autres lecteurs à suivre son 
exemple pour faire d’ADEPA Infos une 
véritable tribune d’expression et d’échanges 
entre tous les acteurs de la pêche en Afrique de 
l’Ouest.�
  

�
�

. -.	023, ��
 

Un sous-marin atomique passe devant un banc 
de sardines. 
- Qu'est-ce que c'est demande l'une d'elles à sa 
maman ? 
- Des hommes en conserve ! 
 

� ,�1��30- ��
 

Un requin blanc  ratant de justesse un immigré 
clandestin naufragé sauvé in extremis  par les 
garde-côtes espagnols dit à son copain qui 
venait à la rescousse : 
- Tu as remarqué, il n’est pas d’ici le 
bonhomme qui vient de m’échapper. 
- Ils n’ont plus de poisson chez eux. Ils 
viennent jouer aux appâts ici. 
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C'est le conducteur d'une voiture qui ne sait 
pas qu'il vient d’être flashé par un radar alors 
qu'il dépasse la vitesse maxi autorisée. Un 
mois plus tard, il reçoit un courrier de la police 
avec une photo de sa voiture, la vitesse de 
celle-ci lors du flash, et une amende de 500 frs 
à payer. Le gars ne se démonte pas, et il 
renvoie au commissariat la photo d'un billet de 
500 frs. Une semaine plus tard, la réponse du 
commissariat lui arrive sous la forme d'un 
courrier, contenant une photo de ... menottes. 

�


